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Cabinet en ZFRR/ZFRR+ : exonérations sociales 
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Si vous vous installez ou exercez déjà en libéral dans une commune classée Zones France ruralités revitalisation (ZFRR), vous 
pouvez, sous conditions, bénéficier d’une exonération temporaire de certaines cotisations patronales lors de l’embauche d’un 
salarié.   
 
Certaines communes qui étaient classées en ZRR et qui n’ont pas été reclassées en ZFRR bénéficient, à titre transitoire, des effets du 
classement en ZFRR jusqu’au 31 décembre 2029. 
 
Deux niveaux de zonage existent : ZFRR socle et ZFRR + (communes les plus fragiles).  
 
 

https://www.boss.gouv.fr/portail/sites/siteboss/accueil/exonerations/exonerations-zonees.html
https://www.service-public.gouv.fr/simulateur/calcul/zonageFranceRuralitesRevitalisation
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R17115

